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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 29 septembre à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle de convivialité de Ceffonds, sous la présidence de M. Philippe BOSSOIS en suite de 

la convocation faite le 21 septembre 2017. 

 

Présents :  

- M. BOSSOIS, Président 

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. NOVAC, M. MARIN 

- Mme AUBRY, Mme FIOT suppléante de M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, M. BRUSA-PASQUE, M. 

CABARETIER, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DESANLIS, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, 

M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARTIN, M. MENAUCOURT, 

M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, 

Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. UTKALA,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BONNEMAINS, M. BOUZON, M. 

BUAT, M. CADET, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DE CHANLAIRE, 

Mme DORKEL, M. DUBOIS, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, Mme 

GUINOISEAU, M. MATHIEU, M. NOISETTE, M. OUALI, M. PRIGNOT, M. RESIDORI, M. 

RIMBERT, Mme SAMOUR, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, M. VALTON, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BONNEMAINS à M. SCHILLER M. GUILLAUMOT à M. FEUILLET 

M. BUAT à M. MOITE Mme GUINOISEAU à Mme KREBS  

M. CADET à M. GOUVERNEUR M. MATHIEU à M. UTKALA 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT M. RIMBERT à M. MARIN   

Mme COLLET à Mme ROBERT-DEHAULT Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

Mme DE CHANLAIRE à M. CHARPENTIER M. VAGLIO à Mme GARCIA 

Mme DORKEL à M. EREN M. VALTON à M. SIMON 

M. DUBOIS à M. MERCIER Mme VARNIER à Mme BETTING 

M. GAUCHERON à M. DESCHARMES 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
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N°148-09-2017 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER,  
DER & BLAISE – EXERCICE 2017 -  BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 
CHEMINON ET MAURUPT-LE-MONTOIS 
Rapporteur : M. GARET 

 
 
Vu les articles L.1612-3, L.2311-5, L.2311-7, L.2312-1, L. 2313-1, L.5211-9, 

R.2311-1, R.2313-1, R.5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 
Vu la délibération du 29 septembre 2017 créant un budget annexe 

assainissement spécifique aux communes de Maurupt-le-Montois et Cheminon, 
 
Le projet de Budget Primitif 2017 dudit budget s’équilibre en recettes et en 

dépenses à hauteur de : 
 

 94 340 euros en section de fonctionnement 

 0 euros en section d’investissement 
Soit un total de 94 340 Euros 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre Libellés dépenses Montant 

002 Résultat de fonctionnement reporté 0 

011 Charges à caractère général 73 940 

014 Atténuations de produits 20 400 

023 Virement à la section 
d’investissement 

0 

042 Transferts entre sections 0 

66 Charges financières 0 

TOTAL DES DEPENSES 94 340 

Chapitre Libellés recettes Montant 

042 Transferts entre sections 0 

70 Produits du domaine 94 340 

TOTAL DES RECETTES 94 340 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chapitre Libellés dépenses Montant 

001 Résultat d’investissement reporté 0 

040 Transferts entre sections 0 

16 Emprunts et dettes  0 

20 Immobilisations incorporelles 0 

21 Immobilisations corporelles 0 

23 Immobilisations en cours 0 

TOTAL DES DEPENSES 0 

Chapitre Libellés recettes Montant 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

0 

040 Transferts entre sections 0 

13 Subventions d’investissement 0 

16 Emprunts et dettes assimilés 0 

TOTAL DES RECETTES 0 
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Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2017 du budget annexe de l’assainissement 

de Cheminon et Maurupt-le-Montois. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 

 
   
 


